
INSCRIPTIONS 
FOOT LOISIRS



HISTORIQUE :

Les clubs faisaient par le passé leur demande de 
reconnaissance via Footclubs.

Et le District validait la section loisirs



NOUVEAUTES :

Un nouvel outil au service des clubs est disponible sur Footclubs.

Il faut pour cela être habilité pour le projet club.

Projet club > Développer son club > Section « Foot Loisirs »



NOUVEAUTES :

Du coup, les clubs qui souhaitent être reconnus « Section Loisirs » voulant s’engager vont 
devoir faire les démarches suivantes :

- Avoir un référent identifié 

(Footclubs > Organisation > Membres du club > Créer > Référent Foot Loisirs

- Avoir au minimum 10 licenciés Foot Loisirs

- Référencer la pratique

A effectuer avant le 
15/12/2024

!



2023/2024



CONTACT :

Maxime BELIARDE

mbeliarde@foot14.fff.fr

mailto:mbeliarde@foot14.fff.fr
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